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Les actions visant à la restauration d’une zone humide (gestion des niveaux d’eau, reconnexion 

d’annexe fluviale, etc.) sont susceptibles d’entrer dans le champ d’application de la police de 

l’eau en fonction de leurs caractéristiques (voir Fiche 1 : La police de l’eau).

La présente fiche analyse les deux principales rubriques de la nomenclature eau consacrées 

aux zones humides :

˚ Rubrique 3.3.1.0 : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 

humides ou de marais ;

˚ Rubrique 3.3.2.0 : Réalisation de réseaux de drainage.

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais (rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature)

Les opérations qui ont pour effet de conduire à l’assèchement, à la mise en eau (submersion 

d’au moins 30 centimètres pendant plusieurs mois consécutifs) à l’imperméabilisation ou au 

remblaiement d’une zone humide, sont concernées par cette catégorie de la nomenclature eau. 

Il peut s’agir de travaux contre les inondations qui provoquent l’assèchement d’une zone hu-

mide, du remblaiement d’une zone humide liée à l’abandon d’une carrière, etc.

Les critères caractérisant une zone humide doivent être réunis pour que cette rubrique de la 

nomenclature eau s’applique (voir Fiche 19 : Les caractéristiques d’une zone humide).

  

Les seuils de déclenchement de la nomenclature eau sont déterminés au regard des surfaces 

de zones qui sont asséchées ou mises en eau :

˚ une autorisation est requise lorsque la superficie est supérieure à un hectare ;

˚ une déclaration est requise lorsque la superficie est comprise entre 0,1 et 1 hectare ;

˚ aucune formalité (au titre de la loi sur l’eau) n’est requise lorsque la superficie est inférieure 

à 0,1 hectare.

Remarque : Prescriptions techniques relatives à cette rubrique

Une circulaire du 24 décembre 1999 rappelle au préfet que seuls les aménagements qui 

peuvent être insérés dans le milieu aquatique au prix de précautions prévues dans l’acte 

d’autorisation peuvent être autorisés.

Des prescriptions techniques peuvent ainsi être prévues au cas par cas dans les arrêtés 

d’autorisation portant notamment sur :
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˚ les zones humides les plus remarquables à protéger absolument ; 

˚ le maintien des écoulements d’eau nécessaire à leur fonctionnement ;

˚ les mesures correctives ou compensatoires, ainsi que sur les précautions de chantier. 

La circulaire précise à cet égard que les mesures compensatoires peuvent, par exemple, 

consister en « l’acquisition amiable de terrains humides dégradés, de même fonctionnalité 

que ceux détruits ou altérés, en la réalisation de travaux de restauration et en leur remise 

gracieuse à un conservatoire des espaces naturels afin de pérenniser cette sauvegarde ».

Pour un exemple de suspension d’un arrêté autorisant le remblaiement d’une ancienne 

carrière susceptible de porter atteinte à des espèces protégées dans une zone humide, 

voir : C.E., 24 juill. 2009, ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable 

et de l’Aménagement du Territoire, req. n° 319386.

Le droit de l’urbanisme est également susceptible de régir l’exécution de ces travaux et 

notamment les remblais. L’art. R. 421-19 k du C.urb. exige un permis d’aménager pour les 

exhaussements du sol (remblais) qui ne résultent pas de l’exécution d’un permis de construire :

˚ dont la hauteur excède 2 mètres ;

˚ qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 2 hectares.

Ces 2 critères doivent être réunis pour qu’un permis d’aménager soit exigé.

En outre, lorsque ces travaux sont situés dans un secteur protégé (secteur sauvegardé, site 

classé ou réserve naturelle), ce qui peut être le cas s’agissant d’une zone humide, le projet de 

remblais doit être impérativement précédé d’un permis d’aménager lorsque (les conditions sont 

cumulatives) :

˚ la hauteur excède 2 mètres ;

˚ la superficie est supérieure ou égale à 100 m2 (et non 2 hectares comme cela est le cas 

lorsque le projet n’est pas situé dans un espace protégé).

Réalisation de réseaux de drainage (rubrique 3.3.2.0 de la nomenclature)

Les travaux réalisés en vue de la création de réseaux de drainage - que ceux-ci soient enterrés 

ou à ciel ouvert - effectués afin de recueillir l’eau en excédant dans le sol et à en assurer 

l’évacuation sont concernés par cette rubrique de la nomenclature.

Remarque : Champ d’application de la rubrique

Pour l’application de cette rubrique, les exutoires, les fossés et canaux créés ainsi que 

les cours d’eau recalibrés permettant le drainage sont pris en compte.
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En revanche, ne sont pas concernés par cette rubrique :

˚ les réseaux de drainage réalisés pour le captage des eaux (rubrique 1.1.1.0 ou 

1.2.1.0 de la nomenclature) ;

˚ l’entretien autre que courant des canaux de drainage (rubrique 3.2.1.0) ;

˚ les réseaux de drainage réalisés avant le 30 mars 1993.

Les seuils de déclenchement de la nomenclature sont déterminés au regard de la surface 

drainée :

˚ une autorisation est requise lorsque les travaux permettent le drainage d’une superficie 

supérieure à 100 hectares ;

˚ une déclaration est requise lorsque les travaux permettent le drainage d’une superficie 

comprise entre 20 et 100 hectares ;

˚ aucune formalité (au titre de la loi sur l’eau) n’est requise lorsque la superficie est inférieure 

à 20 hectares.

Quel est le régime juridique applicable lorsqu’un projet déclenche 
plusieurs rubriques de la nomenclature ?

Un même projet, en fonction de ses caractéristiques, peut déclencher l’application de plusieurs 

rubriques de la nomenclature. Dans cette hypothèse, le projet sera obligatoirement soumis au 

régime le plus sévère c’est-à-dire celui de l’autorisation. Le projet devra en outre respecter 

les prescriptions liées à chaque rubrique de la nomenclature qui le concerne.

La jurisprudence vient récemment d’illustrer ce principe dans un arrêt de la Cour administrative 

d’appel de Nantes du 19 février 2008. Dans cette décision, le juge administratif a considéré que 

la réalisation d’un réseau de drainage, soumis à une simple déclaration au titre de la 

rubrique 3.3.2.0 au regard de ses caractéristiques (drainage compris entre 20 et 100 hectares), 

devait néanmoins obtenir une autorisation au titre de la rubrique 3.3.1.0 car cette opération 

avait pour effet d’assécher une zone de marais d’une superficie supérieure à 1 hectare 

(C.A.A. Nantes, 19 fév. 2008, GAEC « Le Margonnais », req. n° 07NT01122).

Suppression des dispositions relatives à l’assèchement et au drainage

Depuis la loi du 30 juillet 2003 sur les risques naturels, les communes, les départements et les 
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